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LA FORCE CRÉATIVE D'UNE COMMUNAUTÉ
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Prochaines assemblées régulières du conseil :  
le mardi 20 janvier 2015 à 19 h 30 et le mardi 10 février 2015 à 19 h 30   

Heures d'ouverture du bureau municipal : du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.  

ERRATUM : Une erreur s’est glissée sur la première page de l’édition de L’écho de décembre.  Deux 
noms manquaient sous les vœux du temps des Fêtes livrés aux citoyens de Compton par le maire et les 
élus.  Nous nous excusons pour cette erreur et tenons à vous assurer que même si leurs noms n’appa-
raissaient pas en signature, les conseillers René Jubinville et Réjean Mégré joignent de tout cœur leurs 
voix aux chaleureux souhaits qui vous ont été offerts pour Noël et la nouvelle année.

CONSULTATION PUBLIQUE SUR LE 
Programme particulier d’urbanisme du King’s Hall 

le 27 janvier à 19 h à l’hôtel de ville de Compton

Une invitation aux personnes intéressées par le projet de 
règlement numéro 2002-34-5.14 amendant le règlement de 
Plan d’urbanisme no 2002-34 de la Municipalité de Compton 
et adoptant le Programme particulier d’urbanisme du King’s 
Hall. Détails en page 4.

Calendrier 2015 de la collecte 
des matières résiduelles (A-2 revisé)

- en pages 6 et 7

nouveau
Le BAZAR familial de Compton

- en pages 8 et 9

Questions de biométhanisation
- en pages 10 et 11
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Mêle-toi de tes affaires municipalesL’écho du maire

 
Bonjour à tous et à toutes,

Quoi de mieux qu’une belle journée 
familiale en plein air pour commen-
cer l’année en beauté! Vous êtes tous 
invités à participer à la Fête des Neiges, 
une superbe occasion de rencontrer vos 
concitoyens ainsi que vos élus dont la 
plupart seront présents à la fête. Merci 
de consulter L’écho pour les détails de 
la programmation. Une belle variété 
d’activités vous y est offerte.

Les nouveaux propriétaires du bâti-
ment de l’école des Arbrisseaux ont 
rencontré le conseil municipal pour 
présenter leur projet de développement 
pour le site. Je laisserai aux promoteurs 
le soin d’expliquer les détails du pro-
jet, mais je peux dès maintenant vous 

informer que l’installation d’une usine 
de méthanisation y est projetée. La 
municipalité sera à l’affût des impacts 
sociaux-économiques d’un tel plan de 
développement et travaillera en parte-
nariat avec les gens concernés pour le 
meilleur intérêt de tous. 

L’année 2015 à Compton s’annonce 
remplie de projets à l’étude ou en cours 
de réalisation. En voici quelques-uns : 
le sentier de marche du programme 
MADA, le nouveau terrain de soccer 
au Récré-O-Parc, la finalisation de 
deux (2) parcs, soit celui du secteur de 
la rue Bellevue et celui du secteur du 
Hameau, le retour du Marché public 
estival, le développement du King’s 
Hall, la modification de la vocation du 
site de l’école des Arbrisseaux, le projet 
de développement social et culturel au 
10, chemin Cochrane (anciennement 
le Petit Sabot), ainsi que l’agrandisse-
ment du Manoir de Chez-Nous. 

Pour ma part et pour celle du 
conseil, le suivi de chacun de ces dos-
siers est prioritaire afin de s’assurer 
que tous se sentent respectés et que les 
investisseurs qui ont choisi Compton 
pour injecter leurs capitaux y trouvent 
une municipalité prête à accueillir 
leurs projets.

- Bernard Vanasse, maire

Stationnement 
dans les rues l’hiver  

Conformément au Règlement 2000-8, Article 10, relatif au stationnement, il est 
interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule sur le chemin public entre 
23 h et 7 h du 15 novembre au 1er avril inclusivement, et ce, sur tout le territoire de 
la Municipalité. 

Dépot de neige 
sur les voies publiques
La Municipalité attire également l’attention des citoyens sur les dangers de déposer 
directement ou indirectement de la neige sur les chemins publics. La responsabilité 
des contrevenants pourrait être engagée dans les cas d’accident.

UN RAPPEL DU SERVICE D’URBANISME

Abris d’auto et clôtures à neige
Les abris d’auto d’hiver et les clôtures à neige peuvent être installés à partir du 15 
octobre et doivent être enlevés au plus tard le 1er mai. Merci de votre collaboration.

N’oubliez pas l’inspection et le débranchement de vos gouttières au drain de fon-
dation pour les propriétaires raccordés au réseau d’égout.

Nous vous rappelons que vous devez fournir des plans de construction à l’échelle 
pour toute demande de construction ainsi qu’un plan d’implantation dans les cas 
d’agrandissement ou de nouvelle construction.

Pout toute information concernant l’émission des permis et certificats, communi-
quez avec le responsable du Service de l’urbanisme au bureau municipal.

Faites ramoner 
votre cheminée!
La Municipalité ainsi que son Service de protection des 
incendies désirent aviser les citoyens de l’importance de 
vérifier l’état de leur cheminée et de la faire ramoner 

au besoin. Par la même occasion, nous désirons vous rappeler de ne pas mettre de 
cendres dans vos bacs roulants. Vous pourriez endommager votre bac et courir le 
risque de provoquer un incendie.  ATTENTION! C’EST CHAUD!

ATTENTION!  NE PAS METTRE les résidus de construction, de démo-
lition et de rénovation dans aucun des bacs de collecte des matières résiduelles. 
On doit apporter ces résidus à la Régie intermunicipale de gestion des déchets so-
lides de la région de Coaticook située au 1095, chemin Bilodeau à Coaticook. Infor-
mation au 819 849-9479. Des frais s’appliquent.

Bacs de récupération 
d’ordures et de matières 
compostables
La Municipalité rappelle aux citoyens la bonne pratique 
qui consiste à ne pas déposer les bacs dans les rues ou 
sur les trottoirs. Déposez-les plutôt à la limite de votre 

entrée privée en évitant d’obstruer la libre circulation des équipements de déneige-
ment. Pour ceux à qui on a demandé de placer leurs bacs de l’autre côté du chemin 
public, veillez à les déposer sur l’accotement et à les ramasser dès que possible après 
la collecte. 
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résidentiel | commercial | industriel | institution

Chauffage à eau, glycol ou vapeur
Plancher radiant et aérothermie

Installation d’appareils
Système d’alimentation en eau

Mêle-toi de tes affaires municipales

Demande de licence pour chien

Heures d’ouverture 
de la patinoire au Récré-O-Parc 
durant la période des Fêtes
(si les conditions climatiques le permettent)

 
Horaire régulier
Journées scolaires : 17 h à 21 h
Congés scolaires : 9 h à 21 h (sans interruption)
Samedi : 9 h à 21 h (sans interruption)
Dimanche : 10 h à 21 h (sans interruption)

Nouvelles tarifications en 2015
Veuillez prendre note des nouvelles tarifications qui seront applicables en 2015 
pour les cas suivants :

Cueillette des matières résiduelles
Toute cueillette excédentaire devant être effectuée suite à l’appel d’un citoyen pour 
l’une des raisons suivantes : oubli de mettre le bac en bordure du chemin, bac trop 
plein, obstruction du bac empêchant la collecte, ou toute autre raison justifiant un 
déplacement du camion à ordures, sera tarifée selon les modalités suivantes :
- 20 $ par cueillette plus 5 $ par bac de 360 litres et moins 
- 20 $ par cueillette plus 15 $ par bac de plus de 360 litres.
Ces cueillettes seront effectuées selon un horaire tenant compte des disponibilités du 
Service des travaux publics et de la Régie intermunicipale de gestion des déchets.

Animaux errants
Tout animal domestique errant recueilli par la fourrière municipale est conservé un 
maximum de 72 heures, puis envoyé à la Société protectrice des animaux de l’Estrie. 
Les frais liés à ce service sont établis ainsi :
Frais de cueillette incluant la première journée de garde : 75 $
Frais de garde supplémentaire :  30 $ / journée, 15 $ / fraction de journée

Ces tarifications sont établies en vertu du règlement 2014-129 décrétant l’imposition des 
taxes municipales pour l’exercice financier 2015.

 

Cueillette des gros 
rebuts
Compte tenu du renouvellement de l’entente entre la 
Municipalité de Compton et la Ressourcerie des Fron-
tières, veuillez noter qu’il n’y aura pas de cueillette de 
gros rebuts en 2015. Les citoyens sont donc invités à 
poursuivre l’utilisation de la Ressourcerie pour se libé-

rer de leurs gros rebuts et ce, tout au long de l’année. Vous pouvez consulter le site 
internet de la Ressourcerie pour les procédures et les coordonnées. 
ressourceriedesfrontieres.com
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CONSULTATION 
PUBLIQUE SUR LE 
Programme particulier 

d’urbanisme du King’s Hall 
Le 27 janvier à 19 h à l’hôtel de ville de

Compton, 3, chemin de Hatley

Lors d’une séance spéciale tenue le 16 décembre 2014, 
le Conseil municipal de Compton a adopté un projet de 
règlement modifiant le plan d’urbanisme no 2002-34 
et adoptant le Programme particulier d’urbanisme du 
King’s Hall. Les personnes intéressées à en savoir davan-
tage sur ce projet de règlement sont invitées à assister à 
une consultation publique le 27 janvier prochain.

- Lisette Proulx

Au cours de la consultation publique, le maire de la munici-
palité ou son remplaçant désigné, expliquera ce projet de rè-
glement et entendra les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer à son sujet. 

Le résumé du projet de règlement qui sera présenté lors 
de cette consultation peut être consulté à l’Hôtel de Ville de 
Compton aux heures d’ouverture du Bureau municipal soit 
de 9 h à 16 h du lundi au vendredi.  

Les grandes lignes du 
Programme particulier 

d’urbanisme du King’s Hall

ENJEUX, OBJECTIFS ET MISE EN ŒUVRE

Le Projet particulier d’urbanisme (PPU) traite de 
quatre enjeux reliés au secteur du King’s Hall. 

Enjeu 1 : La préservation d’un bâtiment patrimo-
nial présentant une grande valeur architecturale 
et historique
Pour la Municipalité de Compton, il est primordial 
d’assurer la conservation et la valorisation du bâti-
ment d’origine et de ses éléments architecturaux ex-
térieurs. Divers objectifs et moyens de mise en œuvre 
en lien avec cet enjeu ont été établis.

Enjeu 2 : L’intégration d’un développement im-
mobilier à valeur ajoutée cadrant avec les besoins 
et les aspirations de la communauté de Compton
Dans une optique de développement durable, la 
Municipalité désire assurer la réalisation d’un projet 
présentant une qualité accrue du cadre de vie, une 
protection du milieu naturel et une relative certi-
tude d’accomplissement et de prospérité. 

De plus, l’envergure d’un développement sur 
le site oblige la Municipalité à tenir compte des 
impacts positifs et négatifs, sur le territoire et sa 
communauté. L’acceptabilité sociale est donc une 
préoccupation incontournable dans ce contexte.
Divers objectifs et moyens de mise en œuvre en lien 
avec cet enjeu ont été établis.

Enjeu 3 : La mise en valeur d’un site particulier 
Le site à l’étude présente un contexte unique pour 
Compton. La Municipalité en est consciente et dé-
sire encadrer toute intervention afin de préserver le 
caractère historique et naturel tout en mettant en 
valeur un lieu d’intérêt offrant un potentiel écono-
mique certain. Divers objectifs et moyens de mise 
en œuvre en lien avec cet enjeu ont été établis.

Enjeu 4 : La capacité d’accueil des infrastructures
La mise en place de quelques centaines d’unités 
d’habitation sur le site aura des impacts indéniables 
sur les réseaux municipaux existants. La Municipa-
lité désire pouvoir être proactive afin d’assurer une 
saine gestion de ses infrastructures. Divers objectifs 
et moyens de mise en œuvre en lien avec cet enjeu 
ont été établis.

CONCEPT D’AMÉNAGEMENT

Le concept d’aménagement tire profit des avan-
tages de l’aire d’étude et répond favorablement 
aux objectifs et attentes définis. Le plan « Concept 

d’aménagement » illustre des principes et des in-
terventions proposées afin d’encadrer le dévelop-
pement du site dans une optique de préservation 
des éléments patrimoniaux de qualité et de déve-
loppement durable. Ces principes sont énumérés 
ci-dessous.
• Implantation des bâtiments
• Aires de stationnement
• Voie de circulation et accès
• Aménagement paysager
• Mobilier urbain
• Éclairage et électricité

AFFECTATION DU SOL

Les affectations du sol permettent de déterminer les 
usages autorisés dans chaque secteur du site à l’étude 
et les densités préconisées. Ceci assure une planifi-
cation du développement correspondant au résultat 
final escompté.  (voir plan ci-joint)

MISE EN ŒUVRE

La réglementation
Pour permettre à un éventuel promoteur de redéve-
lopper le site et relancer, d’une façon ou d’une autre, 
les activités d’hébergement du King’s Hall, il fau-
dra revoir la réglementation applicable selon deux 
objectifs globaux :
• Ajuster les dispositions réglementaires par rap-
port aux paramètres d’un projet déposé afin de 
l’autoriser;
• Prescrire des normes spécifiques afin de traduire 
les objectifs et les principes d’aménagement énoncés 
dans le présent document.

Les infrastructures
La construction potentielle de quelques centaines 
de logements sur le site aura un impact certain 
sur les infrastructures municipales et leur capacité 
d’accueil. 

L’approbation
L’approbation d’un projet de développement, de 
façon générale, et de la construction ou de la réno-
vation des bâtiments, de façon spécifique, ne devrait 
pas faire uniquement l’objet d’un simple permis de 
construction. Un projet d’une telle envergure et 
d’une telle importance pour la Municipalité devrait 
faire l’objet d’un mécanisme d’approbation permet-
tant une évaluation subjective, un processus de né-
gociations entre les intervenants et l’imposition de 
conditions particulières assurant la réalisation d’un 
projet au bénéfice de la communauté.

(H)

(A)

(N)

Compton Matin
Tous les mercredis 

de 7 h à 9 h 
sur les ondes du FM 96,7 

et en direct au
www.cignfm.ca

Merci à nos partenaires : 
Municipalité de Compton  
La Coop Compton
Gérard Leblanc, courtier  d’assurances    
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Profitons des plaisirs de l’hiver et de la splendeur 
des paysages de notre belle région en cette période de 
l’année!

Du côté des 
Arbrisseaux
Malgré la rencontre avec les promo-
teurs d’Agri Biokem Technologie le 
6 janvier dernier, le maire et les élus 
demeurent perplexes face au projet 
de biométhanisation prévu sur le site 
des Arbrisseaux.  « Nous en savons 
davantage, affirme le maire de Comp-
ton, mais pas encore assez pour don-
ner un avis éclairé ou prendre quelque 
décision que ce soit face au projet. À 
l’heure actuelle, le projet en est encore 
à l’étape de financement.  Il faut laisser 
ces gens travailler leurs dossiers avant 
de s’y pencher plus sérieusement ».

- Lisette Proulx 

Le groupe d’hommes d’affaires qui s’est 
présenté au conseil pour décrire le projet 
d’usine de biogaz était principalement 
composé de personnes de l’extérieur de 
la région. Étant partie prenante de cette 
entreprise, le conseiller René Jubinville a 
traversé le parquet pour se joindre à la 
délégation d’investisseurs. Également 
connu pour son implication dans le pro-
jet du King’s Hall, Denis Loubier faisait 
aussi partie du comité venu dévoiler son 
plan de développement aux Arbrisseaux 
estimé à 31 millions de dollars.

Des craintes pour l’environnement

« Nous sommes heureux que des déve-
loppeurs sonnent à notre porte et nous 
demeurons ouverts à leur démarche, 
confie le premier magistrat de Compton, 
mais dans ce cas-ci, je pense qu’il reste 

encore beaucoup à faire avant que le pro-
jet puisse se réaliser. D’autant plus qu’il 
nécessite une importante modification 
de zonage ». Le maire s’inquiète particu-
lièrement des répercussions qu’une usine 
de méthanisation pourrait entraîner sur 
l’environnement. « Compton est sur une 
belle lancée, nous sommes une région 
agrotouristique très prisée, des projets de 
développement immobiliers sont dans 
l’air et nous avons un milieu de vie at-
trayant pour les familles. L’usine serait à 
proximité de vergers et du village. Il est 
très important que nous maintenions 
un environnement de qualité pour notre 
milieu. » 

Démonstrations à effectuer

Il semble que les promoteurs aient 
encore du pain sur la planche pour dé-
montrer la faisabilité, la viabilité et  la 
rentabilité de leur projet. Ils devront 
entre autres prouver qu’ils possèdent les 

technologies nécessaires pour protéger 
l’environnement des odeurs et des déver-
sements sur le site de l’usine, dans son 
entourage et sur les routes de la localité 
où seraient transportés les intrants et les 
gaz (voir l’article de Monique Clément, 
recycologue, en pages 10 et 11). 

Contacté par L’écho de Compton, le lob-
byiste Alain Blanchard, responsable des 
relations publiques pour Agri Biokem 
Technologies, n’était pas en mesure de 
livrer de nouveaux détails sur les moda-
lités et l’avancement du projet. « Pour 
l’instant, je peux vous confirmer que 
le consortium de gens d’affaires que je 
représente a conclu l’achat de l’édifice 
et du terrain des Arbrisseaux et qu’ils 
ont en main un projet innovateur qui 
aura de fantastiques répercussions pour 
l’emploi et l’économie de Compton et 
ailleurs au Québec. Laissez-nous encore 
quelques semaines pour faire avancer les 
choses et nous devrions être en mesure 
de répondre à toutes vos questions. »



Calendrier 2015 - Collecte des matières résiduelles

Calendrier 2015 - Collecte des matières résiduelles

O = Ordures (Garbage)  C = Compostage (Compost)     						    
R = Recyclage (Recycling)  P = Plastiques agricoles (Agricultural Plastics)			 
D = Résidus domestiques dangereux (Hasardous Waste Disposal)				  
Jours et endroits pour aller porter vos RDD = Samedi 13 juin 2015 à Coaticook et Ste-Catherine-de-Hatley	
											         

O = Ordures (Garbage)  C = Compostage (Compost)     						    
R = Recyclage (Recycling)  P = Plastiques agricoles (Agricultural Plastics)			 
D = Résidus domestiques dangereux (Hasardous Waste Disposal)				  
Jours et endroits pour aller porter vos RDD = Samedi 13 juin 2015 à Coaticook et Ste-Catherine-de-Hatley	
											         

SECTEUR A-1

SECTEUR A-2

Une erreur s’est produite lors de l’élaboration du calendrier A-2 pour l’édition du mois de décembre du journal. Cette page comprend la 
version corrigée. Nous sommes désolés pour les inconvénients que cela a pu vous créer.

- Le bureau municipal



Calendrier 2015 - Collecte des matières résiduelles

Calendrier 2015 - Collecte des matières résiduelles

O = Ordures (Garbage)  C = Compostage (Compost)     						    
R = Recyclage (Recycling)  P = Plastiques agricoles (Agricultural Plastics)			 
D = Résidus domestiques dangereux (Hasardous Waste Disposal)				  
Jours et endroits pour aller porter vos RDD = Samedi 13 juin 2015 à Coaticook et Ste-Catherine-de-Hatley	
											         

O = Ordures (Garbage)  C = Compostage (Compost)     						    
R = Recyclage (Recycling)  P = Plastiques agricoles (Agricultural Plastics)			 
D = Résidus domestiques dangereux (Hasardous Waste Disposal)				  
Jours et endroits pour aller porter vos RDD = Samedi 13 juin 2015 à Coaticook et Ste-Catherine-de-Hatley	

											         

SECTEUR B-1

SECTEUR B-2
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Le temps est-il venu de faire de la place 
dans votre maison? 
Vous avez des jouets, des articles de 
sports ou des vêtements en bon état 
pour enfants de 0 à 14 ans et vous vou-
lez vous en départir? 
Ou vous cherchez des aubaines sur de 
la marchandise pour vos enfants?  
Participez au Bazar familial de Comp-
ton, une super vente-débarras écolo-
gique et communautaire!

- Lisette Proulx

Le Bazar familial de Compton vise 
d’abord et avant tout une économie de 
temps et d’argent pour les jeunes familles 
de la région. En regroupant des articles 
pour enfants de 0 à 14 ans dans un même 
lieu, il évite à ces familles d’avoir à faire 
la tournée des multiples ventes de garage 
du territoire dans le but de dénicher des 
produits d’occasion pour leur marmaille.
Il permet aussi d’empêcher des articles 
encore utiles de se retrouver dans des sites 
d’enfouissement tout en rassemblant les 
membres de la collectivité autour d’une 
activité familiale divertissante. 

Le Bazard aura lieu le samedi 25 
avril de 9 h à 16 h au sous-sol de 
l’église Saint-Thomas d’Aquin de 
Compton au 6747, route Louis-S.-
Saint-Laurent. L’activité se tenant 
à l’intérieur, la vente aura lieu beau 
temps, mauvais temps!

 

 

 

Vous avez des articles pour 
enfants de 0-14 ans à vendre? 

Inscrivez-vous dès maintenant à la jour-
née du Bazar familial 0-14 ans du 25 
avril prochain en réservant votre table 
de 8 pieds pour la somme de 15 $. Tous 
les profits provenant de la location des 
tables seront remis à la Fabrique Saint-
Thomas-d’Aquin de Compton. 

POUR RÉSERVER VOTRE TABLE 
Des formulaires d’inscription sont dis-
ponibles sur le site Internet www.bazar 
compton.com ainsi qu’au presbytère de 
Compton.
- Paiement en ligne : 15 $ (+ 1 $ de frais 
Paypal)
- ou au presbytère : 15 $ (argent comp-
tant seulement).

Presbytère de Compton
6747, route Louis-S.-St-Laurent
Compton, QC  J0B 1L0
Le bureau du presbytère est ouvert du 
lundi au jeudi de 8 h 30 à 15 h (sauf 
entre 12 h et 13 h ), ainsi que le vendredi 
de 8 h 30 à 11 h 30. 

Conditions de participation

RÉSERVER UNE TABLE 
Comme les places sont limitées, votre 
réservation sera effective uniquement à 
la réception de votre paiement.

NE VENDRE QUE DES ARTICLES 
POUR LES 0-14 ANS
Voir la liste des articles acceptés* et pré-
voir d’apporter assez de monnaie pour 
bien conclure vos ventes.

RANGER LA SALLE À LA FIN DE 
LA JOURNÉE
Chaque vendeur sera responsable de ran-
ger sa table et ses chaises avant de partir 
et de s’assurer que la matériel utilisé est 
laissé propre et en bonne condition.

GESTION DES ARTICLES 
NON-VENDUS
Si vous souhaitez ne pas rapporter à la 
maison vos articles non-vendus, vous au-
rez la possibilité d’en faire don au Comp-
toir familial de Compton. Vous pourrez 
alors les déposer à un endroit prévu à cet 
effet qui vous sera spécifié le jour même 
de l’évènement.

*ARTICLES acceptés 
Les organisateurs se donnent le droit de 
refuser des articles ne correspondant pas 
aux critères suivants :
• Vêtements pour enfants 0-14 ans
• Vêtements d’extérieur 0-14 ans: habits 
de neige, tuques, mitaines, etc.
• Chaussures et bottes pour enfants 0-14 
ans
• Jouets, casse-tête, livres, jeux de société 
pour enfants 0-14 ans
• Articles de sports pour enfants 0-14 ans 
(patins, spike, jambières, casques, vélos, 
roller-blades, raquettes, gants de base-
ball, bâtons, balles, ballons, etc.)
• Jeux vidéo
• Vaisselles et ustensiles pour jeunes en-
fants, bouteilles, gobelets, thermos.
• Sacs à dos et sacs à lunch pour l’école
• Ameublement pour bébés : chaises 
hautes, mobiles, coupoles d’activités, 
sièges d’appoint et petits meubles. ( Si 
vous avez des meubles plus gros à vendre, 
vous pouvez apporter une annonce avec 
photo et la placer sur votre table).
• Poussettes et sièges d’auto conformes 

Crédit photo Sylvie Grenier

Une abondance d’articles pour les 0-14 
ans. 
De l’animation et un coin de jeux pour 
enfants. 
Biscuits, muffins, jus et cafés offerts sur 
place en plus des hot dogs sur l’heure du 
midi...
Quelle occasion sans pareille de faire de 
bonnes affaires dans une ambiance amu-
sante, conviviale et chaleureuse! 
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CONFORMITÉ des objets 
Toute personne qui tient une vente de 
garage est tenue par la loi de s’assurer 
que les produits offerts - qu’ils soient 
neufs ou usagés - sont sûrs et conformes 
aux exigences réglementaires en vigueur. 
Il est important de ne vendre que des 
articles en bon état. 

Avant de mettre un objet en vente, 
vérifiez auprès de Santé Canada et du 
fabricant si le produit a fait l’objet d’un 
rappel et si le problème a été corrigé. Ne 
vendez pas un article qui a été rappelé et 
dont le problème n’a pas été réglé. Voici 
tous les détails de la loi :
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/
cons/garage-fra.php

Si vous avez des produits endommagés 
dont vous voulez vous débarrasser, prière 
de contacter La Ressourcerie des Fron-
tières (Voir la publicité en page 13).

MANUELS et modes d’emploi
Si vous avez conservé les manuels et 
les modes d’emploi des jouets et autres 
objets, n’oubliez pas de les apporter au 
Bazar! Un équipement se vend toujours 
mieux avec le mode d’emploi!

Pour informations :
www.bazarcompton.com
Vous pouvez aussi contacter Sylvie 
Grenier
Par courriel : sylvie@taigaweb.com ou au 
téléphone au 819 835-5544

UN GRAND MERCI!

Le comité organisateur tient à remercier 
les précieux collaborateurs qui se sont 
portés volontaires pour les services sui-
vants pendant le Bazar :

Les Lionceaux de Compton, qui assu-
ment la responsabilité de la vente et du 
service au casse-croûte. 

Karine Ménard, de l’organisme Mobi-
lis’action 0-5 ans de la MRC de Coati-
cook, responsable de l’organisation et de 
la gestion du kiosque d’animation pour 
les enfants du Bazar.

Verger Le Gros Pierre pour le généreux 
don de jus de pomme à distribuer gratui-
tement aux enfants.

Si d’autres partenaires désirent partici-
per au succès de cet évènement en four-
nissant du matériel ou de la nourriture, 
contactez Sylvie Grenier, 819 835-5544, 
info@bazarcompton.com    MERCI! 

 

 

Le Bazar familial de Compton est une 
initiative de Sylvie Grenier et Benoît 
Laflamme. « Faire le tour des ventes 
de garage avec des enfants est toute 
une aventure, expliquent les parents 
d’Édouard et de Ludovic. Il faut s’ar-
rêter à plusieurs endroits pour véri-
fier s’ils ont des trucs pour enfants et 
chaque fois déloger les petits des sièges 
d’auto, magasiner avec eux tout en les 
surveillant, les rattacher de nouveau à 
leur siège pour aller ailleurs. Un périple 
épuisant! » Et comme les enfants gran-
dissent à vue d’œil, les parents doivent 
recommencer l’exercice chaque année. 
« Ce serait évidemment plus simple 
d’acheter du neuf au magasin, com-
mente Sylvie, mais non seulement ça 
occasionne de lourdes dépenses pour 
les familles, mais ce n’est pas très éco-
logique, surtout quand on sait que 
toutes les familles ont des articles en-
core utilisables dont ils ne se servent 
plus ».

… et une communauté 
pour le piloter
Sachant que cette formule de bazar 
familial avait du succès ailleurs au 
Québec, le couple a voulu créer un tel 
évènement à Compton. Ils voyaient la 
possibilité de monter une telle activité 
à peu de frais, pouvant eux-mêmes 
s’occuper bénévolement de la partie 
promotion (logo, site Web, publicité, 
etc.), étant propriétaires de Taïga

Crédit photo Sylvie Grenier

Photo : Sylvie Grenier et Benoit Laflamme
avec Ludovic et Édouard

Ça prenait des parents 
pour y penser!

communications, une entre-
prise de Compton spéciali-
sée dans le développement de 
sites Internet. C’est en dis-
cutant avec les responsables 
de la paroisse pour vérifier la 
possibilité d’utiliser le sous-
sol pour ce type d’activité que 
l’idée a commencé à générer de 
l’engouement dans le milieu. 
« Nous pensions monter cet 
évènement tout seuls, mais les 
gens ont aimé le projet et ont 
souhaité s’impliquer! »

Un projet neuf pour 
unE NOUVELLE ÉQUIPE

Les membres de l’Équipe de 
développement communau-
taire de Compton, un regrou-
pement créé l’été dernier, ont 
immédiatement constaté que le 
projet proposé par les proprié-
taires de Taïga correspondait 
parfaitement à leur mission. 

Se portant volontaires pour 
piloter le projet, ils ont créé 
un sous-comité qui collabore à 
la réalisation de l’activité avec 
Sylvie et Benoît. On y retrouve 
les bénévoles Nancy Morin, 
Marie-France Ouellet, Émélie 
Beaulieu, ainsi que Mario Tra-
han et Roger Lapointe.  

Pour en savoir davantage sur 
l’Équipe de développement 
communautaire de Comp-
ton, voir la rubrique Écho de 
la communauté paroissiale en 
page 12.

Nos précieux collaborateurs :

Crédit photo Sylvie Grenier

Une équipe professionnelle
et interdisciplinaire
au service de votre santé!

Soins pour toute la famille
Enfants • Femme enceinte
CSST • SAAQ • Privée

819 837-2013
350, rue Compton est, WATERVILLE

ACUPUNCTURE   x  OSTÉOPATHIE   x   MASSOTHÉRAPIE   x  HERBORISTERIE
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Grande variété de viandes fraiches 
Charcuteries et fromages fins 

Abondance de fruits et 
légumes de qualité

Ouvert tous les jours de 8 h à 21 h | 819 835-5492

 Ample sélection de vins haut de gamme et de spiritueux

            

Pour le plaisir de vous 
servir en comblant 
VOS besoins! 
 

Votre marché de quartier

Marché Patry et fils

Du côté du 
King’s Hall
La  Municipalité de Compton a réa-
lisé trois études préalables à la pour-
suite du projet de développement du 
King’s Hall : le Programme particu-
lier d’urbanisme (PPU) du King’s 
Hall, l’Étude sur la capacité rési-
duelle de la station de traitement des 
eaux usées et l’Étude de préfaisabilité 
pour augmenter la capacité de trai-
tement à la station de traitement des 
eaux usées.

- Alain Beaulieu, B.Sc., directeur 
du service d’urbanisme et respon-
sable des infrastructures d’aque-
duc et d’égout

Ainsi, le 16 décembre dernier, la Municipalité a adopté  un règlement modifiant le 
plan d’urbanisme de Compton afin d’y intégrer un programme particulier d’urba-
nisme (PPU) du terrain du King’s Hall et lancer l’invitation à une consultation 
publique sur ce sujet. (Voir article en page 4)

L’étude sommaire portant sur la capacité résiduelle de la station d’épuration des 
eaux usées a permis d’établir la faisabilité ou non de raccorder des usagers addi-
tionnels au réseau d’égout de la station dans le contexte où les critères de concep-
tion de cette dernière sont dépassés au niveau de l’affluent. À partir des calculs 
réalisés, il s’avère que la station d’épuration est en mesure d’accueillir un nombre 
de personnes additionnelles. Ce nombre est cependant inférieur au nombre de 
personnes prévu au projet du King’s Hall et aux autres développements du péri-
mètre urbain.

Dans le cadre d’ajout de plusieurs unités de logements à l’intérieur du projet 
du King’s Hall et pour les besoins futurs des développements à l’intérieur de son 
noyau urbain, la Municipalité a également fait réaliser une étude d’avant-projet 
de travaux d’augmentation de la capacité de traitement de la station d’épuration.  
Cette étude est en cours de réalisation.

Questions de 
biométhanisation
Avec le projet d’usine de biogaz qui 
s’annonce sur le site des Arbrisseaux 
à Compton, il y a lieu de se poser 
quelques questions à l’égard de la 
biométhanisation.

- Monique Clément, recycologue

Mais d’abord, qu’est-ce que 
la biométhanisation?

Il s’agit d’un procédé de transformation 
de la matière organique par des micro-
organismes, en l’absence d’oxygène (ana-
érobie). Ce phénomène s’accompagne 
de la production d’un mélange gazeux 
combustible, le « biogaz » et d’un résidu 
liquide ou solide appelé « digestat ». 

Ce biogaz est principalement com-
posé de méthane (50-75 %), mais aussi 
de dioxyde de carbone (25-45 %) et de 
quelques autres éléments (moins de 2 %) 
tels que l’hydrogène sulfureux (H2S), 
l’hydrogène, l’eau, l’oxygène, l’ammo-
niac et l’azote. 

Les intrants à la biométhanisation 
peuvent être du fumier, du lisier, du pu-
rin, des déchets organiques résidentiels et 
de l’industrie agroalimentaire, des plantes, 
des boues de stations d’épuration, etc.

Des projets en croissance…

Comme la Politique québécoise de ges-
tion des matières résiduelles vise à bannir 

toutes les matières organiques de l’en-
fouissement d’ici 2020, plusieurs pro-
jets de biométhanisation sont à l’étude 
dans la province. Après plusieurs années 
de travail, une usine de quelque 48 M$ 
a d’ailleurs été inaugurée à Saint-Hya-
cinthe en novembre dernier.

Des questions importantes…

Il y a plusieurs questions à se poser avant 
de se lancer dans un tel projet d’enver-
gure, en voici quelques-unes : 

• D’où proviendront les matières orga-
niques qui alimenteront l’usine ?
Les projets centralisés de biométhanisa-
tion nécessitent des investissements très 
importants. Il est donc important d’avoir 
des intrants stables et en abondance. Par 
exemple, à St-Hyacinthe, on prévoit va-
loriser 25 000 t de matières organiques 
par année. À Compton, y a-t-il suffisam-
ment de matières à proximité, ou est-ce 
que celles-ci devront être importées des 
autres régions, avec tout le transport et 
les gaz à effet de serre que cela implique?
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kiosque 
SAINES HABITUDES 
DE VIE
Au BONICHOIX de Compton 
1er février de 8 h à 12 h et le 9 février 
de 10 h à 13 h
Information et sensibilisation à la saine alimentation sous forme 
de dégustations, jeux, recettes, etc., vous seront proposées par Va-
nessa Pinsonneault, technicienne en diététique et agente de sou-
tien en saines habitudes de vie pour Les Partenaires pour de saines 
habitudes de vie de Coaticook.

Dans le cadre de ce projet amorcé en septembre dernier, notre techni-
cienne en diététique du regroupement Les Partenaires pour de saines 
habitudes de vie (PSHV) de la MRC de Coaticook a analysé chacun 
des produits non périssables de votre Bonichoix afin de déterminer et 
d’identifier par un logo les choix les plus sains parmi l’offre déjà exis-
tante, et ce, selon une liste de critères déjà bien établis. 

Des dates ont ensuite été retenues pour tenir un kiosque à l’épicerie 
afin de faire déguster une recette santé, informer les gens sur le projet 
d’étiquetage et faire connaître les actions du regroupement PSHV de 
la MRC de Coaticook. 

À la parution de cet article, deux rencontres seront déjà passées. 
N’oubliez donc pas de visiter notre kiosque les 1er février et 
9 février pour ne pas rater les prochaines!  Pour chacune de ces dates, 
nous aborderons un sujet distinct et vous vous inviterons à une dégus-
tation originale. Venez nous voir en grand nombre!

Manger, Rire, Courir

Les Partenaires pour de saines habitudes de vie regroupe plusieurs 
acteurs locaux provenant de différents secteurs communautaires, de 
loisirs, municipaux, scolaires, de santé et de services sociaux, ainsi que 
de centres de la petite enfance. Ces partenaires se mobilisent autour 
du projet Manger, Rire et Courir pour l’adoption et le maintien de 
saines habitudes de vie chez les jeunes de 0 à 17 ans. Le regroupement 
des PSHV est soutenu par Québec en forme.

2015 bonnes raisons 
de se rencontrer! 
Une invitation de l’UPA 
L’Union des producteurs agricoles entreprend un vaste chantier 
où tous les producteurs du Québec seront rencontrés par l’entre-
mise des administrateurs des syndicats locaux afin de mieux les 
connaître et d’échanger sur leurs préoccupations.

Afin de souligner le lancement de cette opération, le Syndicat local 
de l’UPA de Coaticook organise un souper-causerie le vendredi 23 
janvier prochain à la salle L’Épervier à Coaticook. 

Pour cette occasion, le président de l’Union, monsieur Marcel Gro-
leau, sera présent afin de sonder le terrain quant aux préoccupations 
du milieu, discuter avec les producteurs de la MRC et parler des ac-
tions effectuées par l’organisation qui célébrait ses 90 ans d’existence 
en 2014.

La soirée débutera à 18 h 30 avec un cocktail qui mettra à l’hon-
neur les produits de la région. Les billets sont au coût de 10 $ unique-
ment. Réservez votre place en composant le 819 346-8905, poste 101.  
Au plaisir d’échanger avec vous!

• Où, comment et en quelle quantité les 
intrants seront-ils entreposés en atten-
dant d’être traités ? Est-ce que ce mode 
d’entreposage est sécuritaire pour l’envi-
ronnement (risque de déversement) ?

• Quel sera le coût de traitement des ma-
tières organiques?
Est-ce que ce coût permet d’être compé-
titif par rapport aux autres modes de trai-
tement et d’élimination disponibles pour 
cette même matière? 

• Comment le gaz sera-t-il valorisé?
Est-ce qu’il y a des utilisateurs poten-
tiels ou un réseau de distribution de gaz 
à proximité? Est-ce ce que la qualité du 
gaz est conforme aux exigences des uti-
lisateurs? La teneur en méthane du bio-
gaz est d’environ 65 %, alors que pour 
l’injecter dans un réseau de gaz naturel, il 
doit atteindre plus de 97 %. Un raffinage 
est donc nécessaire. 

• Quel sera la quantité et la qualité du 
digestat produit ? Où et comment sera-t-
il valorisé? Sera-t-il utilisé à des fins agri-
coles localement?

Des réponses à venir

Je n’ai malheureusement pas les réponses 
aux questions en ce qui concerne le pro-
jet qui se mijote pour Compton. En es-
pérant que nous en saurons bientôt un 
peu plus. 

La biométhanisation a souvent la 
cote, car le mot débute par «  bio  ». 
Mais, « bio » ne reflète qu’un processus 
de transformation biologique (par des 
micro-organismes) et non un processus 
écologique… Le bénéfice environne-
mental d’un tel projet se mesurera donc 
par les réponses à ces questions, et bien 
d’autres… 

Du soleil sous L’abri!
Lassés du froid mordant et de l’austérité? Gorgez-vous de soleil, 
d’abondance et de verdure au www.abrivegetal.com. Un site baigné 
de lumière et de couleurs alléchantes qui charmera vos pupilles tout 
autant qu’il fera saliver vos papilles. Bravo et merci à Annie, Fred et 
Taïga communications pour ce jardin d’été, en plein hiver.

Bon coup                 
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Léonie (Labrie) Roy   Yvan Bisson
Benoit Riendeau   Thérèse (Harvey) de la Bruère

Daniel Leblanc   Jean Madore
Richard Gaudreault

Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055

289, Baldwin, bur. 4	
Coaticook (Québec)
J1A 2A2	

 
tél :  819 849-3103
fax : 819 849-6019 

Avocate

Écho de l’école

Écho de la communauté paroissiale
UNE NOUVELLE ÉQUIPE
Une Équipe de développement communautaire a été formée 
pour les six communautés de la paroisse Notre-Dame-de-
l’Unité. Découlant de la structure qui existait auparavant, la 
mission d’animation de la communauté chrétienne de cette 
équipe se divise en quatre secteurs : 
Célébration : liturgie 
Éducation à la foi : catéchèse
Transformation du monde et du milieu : un réseau d’en-
traide et de collectes de fonds pour venir en aide aux autres 
collectivités, comme celle d’Haïti, par exemple.
Fraternité : visite aux malades, accompagnement des aînés, 
des personnes seules ou endeuillées.

Pour la communauté de Compton, l’équipe est composée 
de Nancy Morin, Mario Trahan, Louise Dawson, Roger La-
pointe, Pascal Audet, Marie-France Ouellet, Émélie Beaulieu 
et Josée Roy, sous la responsabilité d’André Gagné qu’on peut 
joindre au 819 835-9447

RENCONTRES D’ÉVANGÉLISATION 
Ces rencontres que nous prévoyons faire aux deux semaines 
ont pour but de mieux faire connaître Jésus, d’être capables 
d’en parler ouvertement, d’être aussi aptes à Lui parler per-
sonnellement, et finalement d’apprendre à le suivre dans le 
quotidien de nos vies. 

Tous sont invités à y participer : jeunes ou vieux, mariés, 
célibataires, veufs, veuves, divorcés, remariés, peu importe le 
statut social. Toutefois, nous aimerions beaucoup que vous 
nous aidiez à prendre contact avec les plus jeunes. 

Première rencontre le 2 février 2015 sous la forme d’un 
souper fraternel.  De 18 h 30 à 20 h 30 au presbytère ou au 
sous-sol de l’église selon le nombre de réservations. La partie 
ressourcement est gratuite, mais le coût du repas sera d’envi-
ron 10 $. Gratuit pour les adolescents!

Vous devez vous inscrire au préalable à cause du repas. 
RSVP à l’un ou l’autre des numéros suivants : presbytère : 
819 835-5474, André Gagné : 819 835-9447, Suzanne 
Breault : 819 501-8191, Dolorès Paré : 819 835-9164, Mario 
Trahan ou Nancy Morin : 819 837-1126, Chantal ou Marcel 
Drouin : 819 835-1163. 

SITE WEB
Pour consulter le semainier ou en savoir davantage sur les 
activités de la paroisse Notre-Dame-de-l’Unité, visitez le 
www.notredamedelunite.org

- André Gagné, responsable

André Gagné, responsable de l’Équipe de développement communautaire

Activités pour enfants à l’école Louis-Saint-Laurent 
et au Centre communautaire de Compton

séance d’informations et d’inscription  
Le  mardi  20 janvier, de 17 h 30 à 19 h, à la cafétéria de l’école Louis-
Saint-Laurent (veuillez entrer par la porte de la cour d’école).

Bon coup                 
L’école en ondes 
Si vous avez syntonisé CIGN 96,7 fm le 17 
décembre sur l’heure du midi, vous êtes parmi 
les chanceux qui ont pu savourer la toute pre-
mière émission radio diffusée en direct de 
l’école Louis-St-Laurent. 

La verve de l’animateur Johnny Pagé (oui, le 
même Johnny qui, du haut de sa 6e année, avait 
su recevoir le député Hardy avec tant d’élégance) 
et la motivation d’une brochette de jeunes col-
laborateurs et invités solidement préparés ont 
réussi sans peine à ravir l’auditoire (l’émission 
est encore disponible en rediffusion sur le site 
www.cignfm). 

Malgré la somme de travail que ce premier 
banc d’essai a demandé aux responsables de 
l’école, ces derniers envisagent de répéter l’exer-
cice à quelques reprises au cours des mois à ve-
nir. La diffusion d’une édition spéciale de Noël 
en direct du local des Comptonales s’étant avé-
rée tout aussi positive en terme d’ambiance et 
de participation, l’équipe de l’émission Comp-
ton matin songe également à en faire une saine 
habitude.  

C’est grâce à la récente acquisition d’une 
console portative par la station communautaire 
CIGN que la diffusion en direct de notre loca-
lité est devenue si facilement réalisable. Merci 
CIGN et bravo l’école!
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Écho de la bibliothèque municipale
Le tabagisme

La Semaine pour un Québec 
sans tabac, qui se déroulera 
du 18 au 24 janvier 2015, fera 
connaître les souffrances cau-
sées par l’usage du tabac. Malgré 
les campagnes de sensibilisation 
et la documentation disponible, 
le tabagisme continue de rendre 
malades des milliers de Québé-
coises et de Québécois chaque 
année. Le tabac fait souffrir ses 
victimes avant de les tuer est le 
slogan de la campagne 2015. Il 
évoque à quel point la qualité de 
vie des fumeurs malades peut 
être altérée.  

Gravité du problème

Grave problème de santé pu-
blique, le tabagisme cause la 
majorité des cas d’emphysème, 
de cancers du poumon et de 
maladies du cœur. Les fumeurs, 
qui développent l’une de ces ma-
ladies, voient leur qualité de vie 
hypothéquée et leur autonomie 
grandement réduite. La cigarette 
diminue l’espérance de vie de 10 
ans et fait 200 victimes par se-
maine au Québec, soit environ 10 
400 décès par année. Près d‘un 
décès sur cinq est attribuable au 
tabagisme. Malgré cela, 21,4 % 
des Québécois de 12 ans et plus 
fument, avec un élève sur cinq du 
3e au 5e Secondaire fait usage du 
tabac.

La Semaine pour un Québec 
sans tabac, c’est l’occasion d’en-
tamer une discussion avec nos fa-
milles, nos amis, nos collègues de 
travail et nos professionnels de la 
santé. Cessez de fumer, c’est dif-
ficile! Sachez cependant, qu’avec 
le soutien de nos proches et des 
divers traitements qui réduisent 
les effets du sevrage physique et 
qui diminuent l’envie de fumer, la 
réussite est plus facile que jamais.

Avant de se lancer dans cette 
difficile aventure qu’est l’abandon 
du tabac, nous vous recomman-
dons de prendre avantage des 
nombreux outils qui vous sont 
disponibles:
• consultez le site Web www.jar-
rete.qc.ca - un site interactif pour 
les adultes et les adolescents.
• contactez votre Centre d’aban-
don du tabagisme - ils offrent des 
services gratuits adaptés à vos 
besoins; pour rencontrer ou par-
ler à un conseiller en abandon du 
tabagisme, il suffit de contacter 
votre CSSS local.
• discutez-en avec votre médecin 
ou votre pharmacien. 

Pharmaciens-propriétaires membres affiliés à :

Lundi au mercredi : 9 h à 18 h • Jeudi et vendredi : 9 h à 19 h • Samedi : 9 h à 17 h

“Reading is the sole means by which we slip, involuntarily, often helplessly, into another’s 
skin, another’s voice, another’s soul.” 

- Joyce Carol Oates

Some new arrivals to our collection:
 
All the Light We Cannot See, Anthony Doerr
Buried Angels, Camilla Lackberg
Edge of Eternity – book 3 of the Century series, Ken Follett
Natchez Burning, Greg Iles
The Beautiful Mystery, Louise Penny
The Book Thief, Markus Zusak
The Devil on her Tongue, Linda Holeman
The Girl who Saved the King of Sweden, Jonas Jonasson
The Goldfinch, Donna Tartt
The Little Lady who Broke all the Rules, Catharina Ingelman Sundberg
The Watcher, Charlotte Link

Compton Municipal Library News

En ce début d’année, l’équipe de la bibliothèque offre à tous ses abonnés, ses meil-
leurs vœux pour une année remplie d’espoir et de bonheur.

Le tirage du chèque-cadeau a eu lieu le 18 décembre dernier. C’est madame Chan-
tal Gauthier qui a gagné le 25 $ de la librairie GGC. Félicitations à la gagnante.

Nous profitons de cette première chronique de l’année pour vous rappeler les 
avantages dont bénéficie la bibliothèque municipale affiliée au Réseau BIBLIO de 
l’Estrie :

• Un service d’échange de biens culturels : (trois fois par année) 
romans, ouvrages documentaires autant pour adultes que pour jeunes, albums pour 
enfants, livres audio, livres numériques, livres et ouvrages documentaires en anglais, 
livres en grands caractères, revues, bandes dessinées. Ce qui permet, bien sûr, un 
renouvellement régulier de la collection et un complément à notre collection locale.

• Un service de PEB (prêt entre bibliothèques) : il arrive que nous n’ayons pas le 
livre que vous désirez lire. Le PEB est donc utile. N’hésitez pas à profiter de cette 
ressource.

• Des collections thématiques : (six collections par année) qui sont déposées à la 
bibliothèque et qui concernent autant les jeunes et les adultes.

• Des expositions itinérantes

• Une naissance, un livre : si votre enfant a moins d’un an, abonnez-le à la biblio-
thèque et recevez gratuitement une trousse bébé-lecteur comprenant un livre car-
tonné et d’autres surprises.
« Les livres, c’est comme les câlins, ça se donne… et ça aide à grandir. »
 
Et c’est sur ces mots affectueux et chaleureux que je termine ma chronique.

- Lise Poirier, responsable

Ressourcerie des Frontières 
177, rue Cutting, Coaticook, Qc 

Tél. : 819 804-1018
Pour récupérer tous les objets de votre maison, 
de la vaisselle au divan, en bon état ou non… 
Passez à la Ressourcerie des Frontières, ou appe-
lez pour une collecte à domicile sans frais.   
La boutique regorge également de trésors de 
toutes sortes : un incontournable pour votre 
magasinage!
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CLUB ÂGE D’OR 

DE COMPTON

Bingo et goûter. 

Le 20 janvier 2015 à 13 h 30,

au sous-sol de l’église.

Bienvenue à tous!

Écho du comptoir familial
(Boutique Lucille)

Nous prenons conscience chaque semaine de l’importance de 

l’existence du comptoir familial qui vient combler des besoins 

essentiels de plusieurs familles. Plus qu’un dépannage, un tel ap-

provisionnement de vêtements et d’accessoires aide réellement à 

boucler les fins de mois qui viennent toujours trop vite.

En plus, la première semaine de chaque mois, tout est à demi-

prix. Que dire d’un chandail à manche longue en lainage à 0,75 $, 

ou encore des bas à 0,12½ $? Et ce sont des articles bien triés, 

propres, peu défraichis et même parfois neufs. Puis, comme nous 

sommes un organisme à but non lucratif, les sommes amassées 

sont retournées à la communauté (école, paroisse, organismes, 

etc.)

Pour votre information, je vous signale que la prochaine vente à 

3 $ le sac se tiendra au mois de mars. 
Nous, membres du conseil d’administration et bénévoles, 

sommes reconnaissants envers vous tous, donateurs. Votre géné-

rosité et votre sens du partage sont très appréciés.IMPORTANT : Noter que vos sacs de vêtements mis dans le 

bac de dépôt chez Bonichoix ne sont pas acheminés au comptoir. 

Ce bac appartient à l’organisme Le Phare Enfants et Familles et 

le contenu des bacs est acheminé à Montréal. Pourquoi ne pas 

favoriser d’abord votre communauté?Micheline Lachance

Participez à la 

Fête des Neiges!

Au Récré-O-Parc.

Le samedi 7 février 2015.

Tous les détails 

en première page.

Moi… Proche aidant?
Des services pour les proches aidants 
dans toute la MRC de Coaticook

Un proche aidant est une personne qui donne de son 
temps pour aider un proche. Cette aide peut prendre 
différentes formes et favorise le maintien à domicile 
de la personne aidée. Il est reconnu que beaucoup 
de proches aidants ne se reconnaissent pas comme 
tels et attendent trop longtemps avant d’aller vers les 
ressources qui existent pour eux. C’est pourquoi le 
Centre d’action bénévole (CAB) de la MRC de Coa-
ticook, en partenariat avec d’autres ressources du mi-
lieu et grâce au soutien financier de l’APPUI Estrie, a 
mis sur pied le projet Moi… Proche aidant? 

Des formations pour les proches aidants 
offertes à Compton
Dans l’optique de rendre les services aux proches 
aidants plus accessibles, une personne ressource se 
déplacera pour offrir des formations aux proches 
aidants de Compton. Une  programmation est main-
tenant disponible sur notre site Web: www.cabmrc 
coaticook.org.

Nous serons à la Salle communautaire, 29, chemin 
de Hatley.  Voir programmation ci-contre :

Des services de répit sont aussi disponibles pour 
vous permettre de participer à nos formations. 
Informez-vous!

Ce projet est rendu possible grâce au soutien finan-
cier de :

Avec la collaboration de :

Moi… Proche aidant? 
Programmation printemps-hiver 2015

À Compton
Nous serons à la Salle communautaire

(29, chemin de Hatley)

S’occuper de quelqu’un de façon bienveillante, 
Parlons-en!
DIRA-Estrie
Mardi 10 février 2015
13 h 30 à 15 h 30

Qu’est-ce qu’un proche aidant?
Mardi 10 mars 2015
13 h 30 à 15 h 30

La manipulation
Mardi 14 avril 2015
13 h 30 à 15 h 30

Aux limites de mes frontières
Mardi 12 mai 2015
13 h 30 à 15 h 30

Le don de soi dans le réseau familial
Mardi 9 juin 2015
13 h 30 à 15 h 30
 
Inscription requise : 819 849-7011 p.223
aines_srg@cabmrccoaticook.org

Une invitation de l’UPASouper-causerie Le vendredi 23 janvier à 18 h 30 à la salle L’Épervier à Coaticook. Détails en page 11. 
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Annoncez dans 
L’écho de Compton
L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour 
Compton. En plus de la publicité publiée chaque mois, les annon-
ceurs sont gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en dernière 
page de L’écho et reçoivent gratuitement une exemplaire du journal 
s’ils sont de l’extérieur de Compton.
Les annonceurs trouvent dans L’écho un moyen privilégié de péné-
trer ce marché de 3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de 
leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et désirez vous abonnez à 
L’écho? Contactez le 819 835-0048  echo@lilimagine.com

Rédaction : Lisette Proulx
Collaborateurs et collaboratrices du mois : Monique Clément,  
Lise Poirier, Chantal Dionne et Éric Portelance,  Sylvie Grenier,
Alain Beaulieu
Infographie : Christian Simard
Photos : Lilimagine (Lisette Proulx)
Révision : Danielle Goyette

3, chemin de Hatley, Compton J0B 1L0
Horaire régulier : du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.
Tél. : 819 835-5584 
Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca 
Urgences : 9-1-1

Collecte de l’ensemble des matières résiduelles : bac noir, brun, 
bleu et plastiques agricoles
Voir www.compton.ca

Permis obligatoires
-Licence de chiens : 15 $.
-Enregistrement du système d’alarme.
-Permis de construction, de rénovation, d’agrandissement, de 
démolition d’habitation, de garage, de remise ou lors de la pose 
d’enseigne. Pour le traitement des eaux usées ou le captage 
d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine ou toute autre infor-
mation, contactez  monsieur  Alain Beaulieu, inspecteur, au  
819 835-5584 ou 819 835-5436.
-Permis de feu, de feu d’artifice, de feu de branches : obligatoire 
365 jours pas année, sous peine d’amende, 819 835-5584.

Travaux d’aménagement de cours d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou un permis, communiquez 
avec monsieur Jean-Bernard Audet de la MRC de Coaticook au 
819 849-9166.

Récupération de la peinture, des contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis-S.-St-Laurent : les premier et troi-
sième vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

Centre communautaire Notre-Dame des Prés
29, chemin Hatley, 819 835-5584
La salle communautaire est ouverte du lundi au vendredi entre 9 h 
et 16  h. Apportez vos jeux.
Réservation ou location de salles.

Bibliothèque municipale
29, chemin de Hatley 819 835-0404
Ouvert les mardis de 16 h 30 à 19 h, les mercredis de 14 h à 19 h et 
les jeudis de 16 h 30 à 19 h. 
 
Boutique Lucille (Comptoir familial)
29, chemin de Hatley
819 835-9898
Nouvel horaire : mercredi et jeudi de 13 h à 19 h  
Votre comptoir est situé en face de la COOP Compton.

Municipalité de 
Compton 

Nos annonceurs
Acti-Bus                               		  819 849-3024
Adrienne Houle, avocate 		  819 849-3103
Animalerie Chez Channel 		  819 849-7913
Bonichoix	 			   819 835-5492
Centre funéraire coopératif 		  819 849-6688
Clinique Synergie Santé 		  819 837-2013
COOP Compton, Unimat 		  819 835-5411
Daniel Parent, arpenteur-géomètre 	 819 849-4100
Denis Brouillard achat de coupes de bois 819 835-5554
Dépanneur Relais du Domaine 	 819 835-9448
Député Jean Rousseau 		  819 347-2598
Domaine Ives Hill  			   819 837-0301
École Syghi Danse			   819 835-0478
Gérard Leblanc, courtier d’assurance 	 819 835-9511
Gérin-Custeau-Francoeur, notaires 	 819 849-4855
Guy Hardy, député 			  819 565-3367
IGA Coaticook 			   819 849-6226
Lajeunesse Tuyauterie et Cie. 		  819 849-9793
Le Bocage, Auberge et restaurant 	 819 835-5653
Les entreprises Éric Groleau 		  819 574-7550
Luc Jacques, réparation électroménagers 	819 849-0250
JM Martineau, électricien 		  819 835-5773
Miche Crocpot, traiteur 		  819 835-5785
Pavillon des Arts et de la Culture  	 819 849-6371
PC Expert 			   819 849-1010
Pharmacie ProxiMed		  819 835-9999
Promutuel Coaticook, assurance 	 819 849-9891
Service d’aide domestique 		  819 849-7716
Sico, Centre de peinture Daniel Laroche 819 849-4410
Station-service Daniel Boivin 		  819 835-5447
Taxi W				    819 821-0823
Tommy Veilleux, déneigement, etc. 	 819 572-3806
 
 

L’écho de Compton  
sur Facebook!
L'écho c'est vous aussi! N'hésitez-pas à ajouter votre 
grain de sel en publiant vos photos et nouvelles sur 
la page Facebook de L’écho de Compton : 
www.facebook.com/comptonecho
La version Facebook de L'écho de Compton permet le 
partage dynamique des informations sur la vie munici-
pale, commerciale, sociale et culturelle de notre milieu.

Séances du conseil
Prochaines assemblées régulières du conseil : 

le mardi 20 janvier 2015 à 19 h 30 et
le mardi 10 février 2015 à 19 h 30

Heures d'ouverture du bureau municipal :
  du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.  

Vous souhaitez avoir des informations sur la vie  
à Compton ou sur les rendez-vous à ne pas manquer? 

Venez vous informer au www.compton.ca

Lisez L’écho en ligne
compton,ca/echo sous l’onglet Vivre à Compton

Amateurs de photos et de patrimoine, 
ce message est pour vous!
Bienvenue à l’évènement de clôture du concours photo 2014  -  Quatre saisons 
d’histoire et de patrimoine dans la MRC de Coaticook 

Le dimanche 8 février prochain à compter de 11 h dans  le cadre d’un café-concert 
au Pavillon des arts  et de la culture de Coaticook

Coût : gratuit pour nos gagnants (une invitation personnelle leur sera envoyée)
Grand public : 10$/adulte – gratuit pour les jeunes de 12 ans et moins
Réservation obligatoire : laissez vos nom et numéro de téléphone 
au 819 849-9166, poste 31.

Au programme 
• Exposition virtuelle des photos reçues dans le cadre du concours tout au long de l’année 2014.
• Vote Coup de cœur du public parmi les photos gagnantes qui ont été sélectionnées par des personnalités de la région et un 
photographe professionnel dans le cadre du 150e de Coaticook.
• Brunch concocté par une entreprise d’ici.
• Spectacle à caractère historique « Quatre saisons de Baldwin » mis en scène par Benoit Pelletier et interprété par des comé-
diens et des musiciens de chez nous.
• Remise des prix aux gagnants dans les différentes catégories.  
Il reste quelques jours pour participer au concours photo! Vous avez jusqu’au 25 janvier pour faire parvenir vos photos sur le 
thème : Quatre saisons d’histoire et de patrimoine dans la MRC de Coaticook. Les photos peuvent avoir été prises récemment 
ou au cours des années passées.  Important : vous devez être l’auteur-e des photos. 
Règlements et formulaire d’inscription : www.circuitsdecouvertecoaticook.org» www.circuitsdecouvertecoaticook.org.    

                                                                                                                             Une invitation de la Table de concertation culturelle de la MRC de Coaticook



Vos représentants agricoles Jason Morse, Gérald Boi-
vin et Claudiane Côté, membres de l’équipe régionale de 
vente dirigée par Benoît Pharand pour mieux vous servir.

AVIS DE CONVOCATION À 
l’assemblée générale annuelle de la Coop Compton

      

 

À noter qu’il serait important de nous 
confirmer votre présence au plus tard le 
27 janvier 2015 auprès de Marie Lévesque, 
au département d’administration au 
819 835-5411 poste 234, afin de réserver 
votre place pour le goûter qui sera servi 
à 22 h 30.

DATE : Lundi 2 février 2015
HEURE : 19 h _ Accueil
                 19 h 30 _ Début de l’assemblée 
                                 générale   
LIEU : Salle communautaire de Compton
            29, Chemin Hatley
            Compton, Qc, J0B 1L0
            (Face à la coopérative)

Journée d’appréciation des membres
Premier lundi du mois

de rabais 
sur les articles de quincaillerie 

                       à prix régulier en inventaire.

         Uniqument pour les membres de la coop.
         

10%


